Compte rendu de la dégustation du 22 septembre : « Accord vins/mets sur le filet de sanglier fumé »

1. Dégustation des vins

Le Champagne Consulat Palace a une robe jaune pâle légèrement doré ; les bulles sont fines et persistantes. Le nez est élégant ; on y décèle des notes beurrées et briochées, puis des touches fruitées (fruits confits, voire compotés) et une pointe de miel. La bouche est souple, équilibrée : beaucoup d’élégance. Un champagne tout en finesse et en équilibre.
Le Sancerre de Pinard, cuvée Nuance 2007 a une robe jaune pâle avec des reflets verts. La nez présente tout d’abord des notes florale et légèrement végétales (buis) ; ensuite viennent les agrumes (citron et pamplemousse), ainsi que des nuances minérales ; enfin, des notes de poivron vert. La bouche présente beaucoup de fraicheur et beaucoup de gras ; peut-être est-elle légèrement marquée par l’alcool. Un sancerre bien typé !
Le Morgon de Lapierre 2005 a une robe rouge cerise, avec de très légères traces d’évolution. Le nez nous apporte d’amblée son lot de fruits rouges confiturés (fraises principalement) et de fruits à noyau (cerises, gignolet kirsh) ; ensuite, on décèle des notes de minéralité et de cuberdon. La bouche est très équilibrée, avec une belle longueur toute en finesse et en élégance. Un vin plaisir. 

Avec  le cahors du Château de Lamartine 1999, nous changeons complètement de registre : le robe est pratiquement noire, avec des reflets violacés. Le nez est extrêmement complexe : des fruits noirs (mûres), des notes torréfiées, du chocolat, du moka, de la vanille, des notes fumées, du cuir, du tabac… La bouche est à la hauteur : très ronde, avec des tanins fondus mais aussi beaucoup de fraicheur ce qui confère au vin une grande élégance. Une main de fer dans un gant de velours !

La Torre de Gardiès (Côtes du Roussillon Village) 2006 présente une robe noire avec quelques reflets violacés. Le nez est puissant ; une explosion de fruits noirs (cerises) et rouges, du chocolat, des notes torréfiées… Une bouche puissante mais à ce stade un peu dissociée : l’alcool ressort et les tanins sont un peu asséchants ; pourtant la longueur est remarquable ce qui semble présager d’une évolution très favorable.

2. Dégustation des vins avec le met
Le filet de sanglier fumé est une viande très tendre et savoureuse : elle fond dans la bouche avec des arômes fumés et épicés. 

Le champagne s’accorde agréablement avec le sanglier : la fraicheur du champagne s’harmonise bien et les arômes de fruits s’intègrent. 

Le Sancerre ne s’accorde pas du tout avec le filet de sanglier : la minéralité et les notes végétales du vin ne conviennent pas dans ce cas-ci.
Le Beaujolais est le plus bel accord, du moins celui de l’harmonie : comme pour le Champagne, le fruité du vin, ainsi que sa fraicheur s’allient  parfaitement aux arômes fumés et épicés du sanglier. 

Le Cahors domine quelque peu le sanglier, qui est trop délicat pour l’opulence du vin. La richesse du vin est pourtant appréciée par certains : certains arômes sont en effet en accord (aspects fumés et épicés). 

Le Côte du Roussillon écrase complètement le sanglier : toutefois, comme pour le Cahors, certains aiment ce genre d’alliance parce que vin nettoie la bouche en imposant sa structure. D’autre part, il semble que l’accord avec le sanglier arrondisse le vin et l’harmonise.
Conclusion : il semble que ce sont les vins relativement légers tout en fruits et en fraicheur qui réalisent le meilleur accord. Des vins plus puissants dominent le plat ; même si ceci est agréable pour certains, cela n’est normalement pas le but recherché dans l’association vins-mets.
Annexe : données techniques

Champagne Consulat Palace Baron-Fuenté : 

· Pinot meunier 70%, chardonnay 30% 

· Trop souvent considéré comme le parent pauvre du trio des cépages champenois, le pinot meunier démontre ici son excellence.  Présent, surtout dans la vallée de la Marne et le vignoble de l'Aisne, il doit son nom au fin duvet blanc - pouvant évoquer la farine - qui saupoudre son feuillage printanier.  Robuste, peu acide, il apporte souplesse et fruité.
· Dans cette cuvée de prestige, il s'allie à 30% de chardonnay pour développer une jolie fraîcheur aromatique (fruits blancs, pomme, trace de menthol) associée à une belle matière souple et équilibrée (brioche, fruits, soupçon de miel).  
· Pour flatter l'apéritif et accompagner un répertoire léger et fin.
Sancerre Domaine Pinard, cuvée nuance 2007
· Vignes

· cépage : sauvignon blanc

· lieu dit : caillottes sur le village de Bué

· sol : caillotes, pierres calcaires du Sancerrois

· sous sol : calcaire

· âge des vignes : 37 ans en moyenne

· densité de plantation : 7000 pieds/ha  

· Viticulture : 

· conduite de la vigne : taille Guyot

· culture : aucun désherbant ; binages, labours

· stratégie de traitements : lutte raisonnée (pas d’insecticides, ni acaricides,  ni anti-pourritures,…)

· rendements : 40-45 hl/ha

· ébourgeonnage, vendanges en vert

· vendanges manuelles avec un premier tri des raisins 

· Vinification : 

· table de tri vibrante (aucune vis à la réception de vendange ce qui permet de presser les raisins entiers, non triturés)  

· pressurage pneumatique

· fermentation et élevage : quatre semaines, élevage sur lies

· 2/3 cuve  1/3 fûts d’1an 

Côtes du Roussillon Villages : La Torre rouge 2006
· cépages : 70% mourvèdre, 20% grenache noir, 10% carignan

· terroir : terres noires / schiste friable d’Espira de l’Agly

· potentiel bouteilles : 12.000                  

· macération traditionnelle 21 jours

· élevage : 16-18 mois en barriques

Cahors : Lamartine : Expression 1999
· cépage : malbec  vieilles vignes 100%

· terroir : argilo-calcaire

· rendement : très faible : 1.3 kg de raisins par pied

· vinification : macération de 35 jours ; alternance de piegage et délestage

· élevage : 100% de barriques neuves d’origine Tronçais (chauffe moyenne) et Allier pour le reste durant 20 mois ; maintien des lies en suspension pendant les 6 premiers mois avec bullage

· dégustation : l’assemblage des diverses origines de barrique n’a pour but que de magnifier l’expression du terroir mais aussi du style Lamartine en privilégiant la concentration au profit de l’extraction. Des arômes de griottes et de chocolat puisés d’une structure où puissance, finesse et élégance riment ensemble.

Beaujolais : Morgon Lapierre :

· le domaine : exploitation familiale depuis trois générations, le grand-père Michel Lapierre est venu s’installer à Villié-Morgon au début du siècle en qualité de maître de chais au « Domaine des Chênes ». Après la seconde guerre mondiale, c’est son fils Camille qui lui succède. Il cherche alors à développer la vente en fûts à des bistrots de Lyon et de Macon. A la fin des années 50, il commence à vendre sa production en bouteilles et agrandit l’exploitation en rachetant quelques parcelles.

· une nouvelle philosophie : entre 1973 et 1980 les techniques modernes de vinification et de culture n’épargnent pas le domaine. C’est à partir de 1981, sous l’impulsion de Jules Chauvet, chercheur connu et reconnu dans les universités de Californie, que Marcel décide de revenir à des méthodes de culture douce ( Biologique, Bio dynamique ), et à re-pratiquer des vinifications non-interventionnistes ( Pas de levurage et une vinification sans SO2 ).

· l’expression du terroir : à une époque dominée par l’uniformisation des goûts, notre démarche s’inscrit dans un idéal d’authenticité. Tout en alliant les progrès techniques et méthodes anciennes, l’équipe du domaine arrive à faire exprimer au gamay noir à jus blanc la typicité du terroir; sol de roche pourrie ( granit décomposé ). Héritier du terroir de villié-morgon, le Morgon du domaine dévoile des arômes dominants de cerise et de réglisse, auxquels s’ajoute une note de violette pour la Côte du Py.

· le vignoble : localisée à Villié-Morgon, les vignes ont une moyenne d’âge de 45 ans et elles s’étendent sur 11 hectares dont 1 sur la Côte du Py ; cultivées en Bio depuis 1981, nous entreprenons seulement ( début 2006 ) les démarches auprès des organismes certificateurs ; de plus, nous expérimentons depuis 3 ans la Biodynamie sur quelques parcelles de vielles vignes ; à partir de la récolte 2001, nous achetons sur pied ( vendangé manuellement par nos soins ) la récolte de quelques belles parcelles de Morgon cultivées suivant notre idéal.

Le sanglier

Le sanglier (Sus scrofa) est un mammifère omnivore proche du porc, dont il est l'ancêtre, appartenant à la famille des Suidés. Celle-ci appartient au taxon des Artiodactyles suiformes. 

À l'origine, le mot sanglier vient du latin « singularis », ce qui veut dire, «singulier» : « unique, isolé, solitaire », parce que le sanglier ne vit en groupe que dans ses deux premières années.

Obtenu à partir du plus tendre et précieux de la cuisse, le "filet de sanglier" est privé de l'excès de graisse et, après un salage à sec, est soumis à un assaisonnement dans un endroit frais et ventilé.

